
 
Monsieur le Président de la section n°xx, 
 
En avant-propos de ce rapport, je tiens à vous dire que je souhaite que la France garde au CNRS ses missions et 
ses prérogatives comme d’organisme de recherche omni-disciplinaire, ainsi que le statut de titulaire de ses 
personnels.  Pour garantir l’indépendance de la recherche, pour préparer l'avenir, pour limiter la fuite des 
cerveaux, pour éviter la longue période de précarité, il conviendrait d'avoir une politique active de l'emploi 
scientifique et d’amélioration des carrières. Pour le moins, il est indispensable de rétablir les postes supprimés 
cette année, notamment par la procédure des « chaires ».   
  
Je tiens aussi à vous dire que j'ai été profondément choqué par le discours du Président de République en date du 
22 janvier 2009. De ce point de vue, j'approuve totalement le texte voté à l'unanimité du Conseil scientifique de 
l'organisme qui, lui aussi, « s’indigne de l’énoncé de contre-vérités manifestes appuyées sur des éléments partiels 
et des erreurs concernant la recherche française, notamment en ce qui concerne son mode d’évaluation. » 


